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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 

N°  CP 2015-6-12-4 
Séance du vendredi 12 juin 2015 

 
 

DESIGNATIONS COMPLEMENTAIRES DES REPRESENTANTS 
 DU CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR SIEGER AU SEIN  

DES ORGANISMES EXTERIEURS  
 
Présidence de : M. Eric STRAUMANN 
 
PRESENTS :  
MM. ADRIAN, BECHT, BIHL, COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, DREXLER, FUCHS, 
M. GRAPPE, Mme GROFF, MM. HABIG, HAGENBACH, Mme HELDERLE, 
MM. HEMEDINGER, JANDER, Mmes JENN, KLINKERT, LUTENBACHER, MARTIN, 
MEHLEN-VETTER, MILLION, MULLER Betty, M. MULLER Lucien, Mmes ORLANDI, 
PAGLIARULO, RAPP, MM. SCHELLENBERGER, SCHITTLY, Mme SCHMIDIGER, 
M. TRIMAILLE, Mme VALLAT, MM. VOGT, WITH. 
 
EXCUSES : 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission permanente, 

VU les articles L.3121-22 et L.3121-23 du Code général des collectivités territoriales relatif 
à la désignation des membres ou des délégués du Conseil départemental pour siéger 
au sein des organismes extérieurs,  

VU la délibération du Conseil départemental n°CG-2015-3-1-4 du 2 avril 2015 relative 
aux délégations de compétences du Conseil départemental à la Commission 
permanente,  

VU la délibération du Conseil départemental n° CG-2015-4-1-11 du 16 avril 2015 portant 
désignation des représentants du Conseil départemental pour siéger au sein des 
organismes extérieurs, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- décide à l’unanimité de ne pas désigner au scrutin secret les représentants du Conseil 
départemental pour siéger au sein d’IBA BASEL 2020 et à l’ADEIS. 

- désigne Monsieur Eric STRAUMANN, en lieu et place de Madame Catherine RAPP, pour 
siéger au sein d’IBA BASEL 2020 en qualité de représentant titulaire. 

- désigne, comme seuls représentants titulaires du Conseil départemental pour siéger à 
l’ADEIS (association départementale d’entraide et d’insertion sociale),  
Mmes Brigitte KLINKERT et Martine DIETRICH. 

 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


